
Quelles sanctions sont prévues en cas d’absence d’affichage
obligatoire ?

Réponse courte

En cas d’absence d’affichage obligatoire, l’Inspection du travail et des mines (ITM) peut dresser un procès-verbal et

adresser une injonction à l’employeur pour régulariser la situation dans un délai déterminé. Si l’employeur ne se

conforme pas à cette injonction, il s’expose à des sanctions administratives et pénales.

Les sanctions peuvent inclure des amendes administratives, des sanctions pénales, et, en cas de manquement grave

à la sécurité, la suspension temporaire de l’activité. Ces mesures s’appliquent même en l’absence de préjudice

concret pour les salariés.

Définition

L’affichage obligatoire regroupe l’ensemble des informations que l’employeur doit porter à la connaissance des

salariés par voie d’affichage dans les locaux de l’entreprise. Ces obligations, prévues par le Code du travail

luxembourgeois, concernent notamment les horaires de travail, les coordonnées de l’Inspection du travail et des

mines (ITM), les consignes de sécurité, l’égalité de traitement, la lutte contre le harcèlement moral et sexuel, ainsi

que les coordonnées du médecin du travail.

L’objectif de ces affichages est de garantir l’information effective et immédiate des salariés sur leurs droits et sur

les règles applicables dans l’entreprise. L’affichage obligatoire contribue à la transparence, à la prévention des

risques professionnels et à la protection des droits fondamentaux des salariés.

Conditions d’exercice

L’obligation d’affichage s’impose à tout employeur, quel que soit l’effectif ou le secteur d’activité. Les informations

doivent être affichées de manière visible et accessible dans les locaux où travaillent les salariés, y compris dans les

annexes ou sites secondaires.

L’absence d’affichage ou l’affichage incomplet constitue un manquement formel, indépendamment de la bonne foi de

l’employeur ou de l’existence d’autres moyens d’information. La responsabilité de l’employeur est engagée dès lors

qu’un affichage obligatoire fait défaut, même en l’absence de préjudice concret pour les salariés.

L’employeur doit également veiller à l’égalité de traitement dans l’accès à l’information, notamment pour les salariés

en situation de handicap ou ne maîtrisant pas la langue principale de l’entreprise.
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Modalités pratiques

Le contrôle du respect des obligations d’affichage relève principalement de l’Inspection du travail et des mines ( ITM),

qui peut procéder à des vérifications lors de visites sur site ou à la suite d’une plainte d’un salarié ou d’un

représentant du personnel.

En cas de constat d’absence d’affichage obligatoire, l’ITM dresse un procès-verbal et peut adresser une injonction à

l’employeur pour régulariser la situation dans un délai déterminé. Si l’employeur ne se conforme pas à cette

injonction, des sanctions administratives et pénales peuvent être appliquées.

Les sanctions varient selon la nature de l’information non affichée et la gravité du manquement. Elles peuvent inclure

des amendes administratives, des sanctions pénales, voire la suspension temporaire de l’activité en cas de

manquement grave à la sécurité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir à jour un registre des affichages obligatoires et de vérifier régulièrement

la conformité des informations affichées, notamment lors de modifications législatives ou organisationnelles.

L’affichage doit être réalisé dans une langue comprise par la majorité des salariés. En cas de pluralité de sites ou

d’établissements, chaque site doit disposer des affichages requis.

La dématérialisation de l’affichage n’est admise que si elle garantit un accès effectif et permanent à l’information pour

tous les salariés, sans se substituer à l’affichage physique lorsque celui-ci est expressément exigé par la loi.

Il est conseillé d’impliquer les représentants du personnel dans la vérification périodique des affichages et de

documenter toute démarche de mise en conformité pour assurer la traçabilité.

Cadre juridique

Les obligations d’affichage et les sanctions applicables sont prévues par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :

Articles L.312-1 et suivants : obligations générales d’affichage (horaires de travail, repos, etc.)

Articles L.414-1 à L.414-9 : affichage en matière de sécurité et santé au travail

Article L.245-2 : sanctions administratives et pénales en cas de manquement aux obligations d’affichage

Article L.414-10 : affichage des coordonnées de l’ITM et du médecin du travail

Article L.245-3 : procédure d’injonction et amendes

Article L.241-1 : égalité de traitement et non-discrimination dans l’accès à l’information

Autres textes associés :
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Loi du 8 avril 2018 sur la protection des données à caractère personnel (RGPD)

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à l’affichage des consignes de sécurité

Le non-respect des obligations d’affichage peut entraîner des sanctions même en l’absence de préjudice pour les salariés. Il est

essentiel de documenter toutes les démarches de mise en conformité et de consulter régulièrement les mises à jour législatives pour

éviter tout risque de sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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